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i) remplir les fonctions dévolues à l'Organisation, sous la réserve que l'As-
semblée renverra au Conseil les questions visées aux paragraphes a) et b)
de l'article 2 pour qu'il formule, à leur sujet, des recommandations ou pro-
pose des instruments appropriés; sous réserve en outre que tous instruments
ou recommandations soumis par le Conseil à l'Assemblée et que celle-ci
n'aura pas acceptés seront renvoyés au Conseil pour nouvel examen, accom-
pagnés éventuellement des observations de l'Assemblée;

j) recommander aux Membres l'adoption de règles et de directives relatives
à la sécurité maritime, à la prévention de la pollution des mers par les na-
vires, à la lutte contre cette pollution et à d'autres questions concernant les
effets de la navigation maritime sur le milieu marin assignées à l'Organisa-
tion aux termes ou en vertu d'instruments internationaux, ou l'adoption
d'amendements à ces règles et directives qui lui ont été soumis;

k) prendre toute mesure qu'elle jugerait appropriée pour favoriser la coopéra-
tion technique conformément aux dispositions de l'alinéa e) de l'article 2,
en tenant compte des besoins propres aux pays en développement;

1) décider de réunir une conférence internationale ou de suivre toute autre procé-
dure appropriée pour l'adoption des conventions internationales ou des
amendements à des conventions internationales élaborés par le Comité de
la sécurité maritime, le Comité juridique, le Comité de la protection du milieu
marin, le Comité de la coopération technique ou par d'autres organes de
l'Organisation;

m) renvoyer au Conseil, pour examen ou décision, toute affaire de la compé-
tence de l'Organisation, étant entendu, toutefois, que la charge de faire des
recommandations, prévue à l'alinéa j) du présent article, ne doit pas être
déléguée."

ARTICLE 22 (qui devient l'article 21)

Le texte actuel est remplacé par le suivant:

"a) Le Conseil examine le projet de programme de travail et les prévisions bud-
gétaires préparés par le Secrétaire général à la lumière des propositions du
Comité de la sécurité maritime, du Comité juridique, du Comité de la pro-
tection du milieu marin, du Comité de la coopération technique et d'autres
organes de l'Organisation et il en tient compte pour établir et soumettre à
l'Assemblée le programme de travail et le budget de l'Organisation, eu égard
à l'intérêt général et aux priorités de l'Organisation.

b) Le Conseil reçoit les rapports, les propositions et les recommandations du
Comité de la sécurité maritime, du Comité juridique, du Comité de la pro-
tection du milieu marin et du Comité de la coopération technique, ainsi que
d'autres organes de l'Organisation. Il les transmet à l'Assemblée et, si l'As-
semblée ne siège pas, aux Membres, pour information, en les accompagnant
de ses observations et de ses recommandations.


